
LA COMMUNE DE PEIPIN
RECRUTE

Agent(e) d’animation temps méridien 
Lieu :  Commune de Peipin 04200

Horaires :  Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11h30 à 13h30 en période scolaire +  
Heures de Réunion pédagogique 3h/trimestre.

Tâches : Encadrement des enfants dans le cadre de l’Alsh périscolaire de 3 à 11 ans 
durant le temps méridien (Temps d’animation et temps de repas).

Diplômes : BAFA – BAPAAT ou équivalence.

Types de contrat :  Contrat tout public à durée déterminée (renouvelable).                  

Durée de travail : 8h hebdomadaire période scolaire + réunion pédagogique.

Poste à pourvoir : 3 janvier 2022.

Salaire : Traitement indiciaire de la Fonction Publique Territoriale – 1er échelon de 
l’échelle C1 du grade d’adjoint d’animation sur la base de l’annualisation.

Profil souhaité     : 

 Connaissances des besoins de l’enfant ; 
 Travail en équipe ;
 Adaptabilité ;
 Débutant accepté.

Secteur d’activité : Administration publique générale (10 à 19 salariés).

Collectivité : Mairie de Peipin – 4, rue de Écoles 04200 PEIPIN.

Contact :  

Mme Barbara GRANOTIER Responsable service scolaire et périscolaire.

Par téléphone : 04 92 62 52 41 - le matin de 8h00 à 12h (Excepté le mercredi).

Par  courriel :  mairie@peipin.fr à l’attention de Monsieur le Maire (CV et lettre de
motivation).

Standard de la mairie : 04 92 62 44 17.

mailto:mairie@peipin.fr

